
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 1er OCTOBRE 2019 
Commune de Champignol-lez-Mondeville 

 

Le 1er octobre 2019, le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni,  salle de la mairie à 18 heures 

30, sous la présidence du Maire, Fabrice ANTOINE. 

Présents : Fabrice ANTOINE, Maire, Jean-Christophe JEANDON,  Maria PERTEGA, adjoints 
Pascal FRICOT, René BRAUX,  Bernard DUMONT, Anne-Hélène FRICOT  et Jean-Michel LECLAIR. 
Absente excusée : Florence POISSENOT 
Absent : Jean-François DEHENNE 
 
Après avoir adopté le procès-verbal de la séance précédente, le Maire est passé à l’ordre du jour, le conseil 
municipal désigne Jean-Christophe JEANDON  comme secrétaire de séance. 
 
Affouages 2019-2020 
Le  Conseil Municipal valide l’exploitation de la parcelle N°65  et fixe le montant de la part d’affouage à 20 
€ HT et le montant de la demi- part à 10 € HT. 

 
Admission en non-valeur  
Le Maire présente une admission en non-valeur de 428,12 €, relative à des factures d’eau de l’exercice 
2016, non réglées ;  à l’unanimité, le conseil municipal accepte l’admission en non-valeur, présentée par la 
trésorerie. 
 
Tarifs lotissement 
Il est rappelé que le prix de vente du m2, au lotissement des Gentianes, est de 30 €; le conseil municipal, à 
7 Voix pour et 1 voix contre, décide de fixer le prix du m2 à 25€. 
 
Société Publique Locale SPL-XDEMAT 
Le Maire rappelle que la commune est devenue actionnaire, par délibération, de la société SPL-XDEMAT 
afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, 
Xparaph….pour les travaux administratifs du secrétariat. A l’unanimité, le conseil municipal approuve le 
rapport de gestion du conseil d’administration et donne acte au maire de cette communication. 
 
Circuits Découverte 

 Le sentier ONF tout spécialement conçu et équipé par des forestiers est maintenant terminé. Un 
petit guide sur la forêt de Champignol est d’ailleurs tenu à la disposition des habitants et touristes au 
secrétariat. 
 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le devis de Talky Walky pour la réalisation des 
panneaux du circuit du patrimoine avec option panneaux de signalétique, et valide la charte graphique  

 

Repas des aînés  
Les conseillers valident le menu du repas des aînés (Maison Bryl) qui sera offert le dimanche 3 novembre, 
un colis sera porté aux personnes ne pouvant se déplacer. Les aînés peuvent être accompagnés d’un invité 
moyennant la participation aux frais du repas. 
 
Présentation du site internet  
Le Maire présente le site internet de la commune qui sera prochainement en ligne.  
 
 



Questions diverses : 
 
 Syndicat d’énergie : le gouvernement répond à l’inquiétude de nombreux élus et déclare ne porter 

aucun projet capable de conduire à l’affaiblissement des syndicats d’énergie 
 Boulangerie : la vente aux enchères du matériel est prévue prochainement, les travaux pourront 

commencer à la suite. 
 Tour seigneuriale : le choix de l’architecte sera réalisé à l’issue de la consultation (3 octobre 2019) 
 Fossé : le conseil municipal, à l’unanimité, confie à Florian PIELTIN l’entretien des fossés situés à 

l’intérieur du village. 
 Logo : « en Champagne » est ajouté au logo de la commune. 
 Prêt salle des fêtes : le conseil rappelle que la salle des fêtes est mise à disposition gratuitement 

aux organismes extérieurs, avec présentation d’une assurance Responsabilité Civile  
 Concert de Saint Hubert le 9 novembre : L’association de chasse de Philippe FOURRIER proposera 

un concert gratuit de cors de chasse à l’église et offrira le verre de l’amitié à la salle des fêtes à 
l’issu. (mise à disposition gratuite avec présentation de RC) 

 Dépôt de gravats : Les élus souhaitent engager une réflexion sur l’aménagement du dépôt de 
gravats pour se conformer à la règlementation. 

 Décès de Fabrice Verstraete : le maire fait part des remerciements de la famille 
 Natura 2000 : Bernard DUMONT donne le compte-rendu de la dernière réunion  

Le conseil décide de faire broyer la pelouse de Pain-Perdu. 
  
 
 
 
 
 
 
 

   Fabrice ANTOINE 
 Maire de Champignol-lez-Mondeville 

 
 

 


